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PAR COURRIEL  
 
 
Montréal, le 11 septembre 2025 
 
 

 
 
 
Objet : Votre demande d’accès à l’information du 13 août 2025 
 N/D : 1-210-976 
  
 

 
 
Nous faisons suite à votre demande d’accès, formulée en vertu de la Loi sur l’accès aux 
documents des organismes publics et sur la protection des renseignements personnels 
(RLRQ c.A-2.1), ci-après la (« Loi sur l’accès »), reçue par courriel le 13 août 2025, et à notre 
avis de prolongation daté du 2 septembre 2025. Votre demande se formulait comme suit : 

 
« veuillez me transmettre la liste complète des interventions réalisées dans le cadre 
du fonds de 50 M$ d’Investissement Québec International pour l’Afrique 
(annoncé le 8–9 décembre 2021). 
 

Pour chaque dossier, veuillez indiquer : 
 

• Nom du bénéficiaire 
• Pays africain visé 
• Secteur d’activité 
• Type d’instrument (prêt/garantie de prêt) 
• Montant autorisé 
• Montant déboursé 
• Date d’approbation 
• Date(s) de déboursement 
• Statut actuel du dossier 

 

Je demande également tout bilan interne ou tableau de suivi agrégé lié à ce fonds.» 
 
Nous avons finalisé les recherches afférentes à votre demande et avons retracé l’information 
suivante pouvant y répondre : l’entreprise Suntaeg Technologies inc. a bénéficié d’un montant 
de 1 500 000 $ sous forme de capitaux propres ou de quasi-capitaux propres. 
 
Concernant un bilan interne ou un tableau de suivi, nous avons également retracé des 
documents pouvant correspondre à ces aspects. Cependant, ceux-ci ne peuvent vous être 
partagés étant donné la nature confidentielle des renseignements qui s’y retrouvent, et ce, tant 
pour Investissement Québec que pour les tiers qu’ils impliquent. Ceux-ci comportent en 
substance des renseignements commerciaux et financiers, tant pour Investissement Québec que 
pour les tiers impliqués. Nous invoquons les articles 21 à 24 de la Loi sur l’accès au soutien de 
notre position. 





 

RÉFÉRENCES LÉGISLATIVES 
 
chapitre A-2.1 
 
LOI SUR L’ACCÈS AUX DOCUMENTS DES ORGANISMES PUBLICS ET SUR LA 
PROTECTION DES RENSEIGNEMENTS PERSONNELS 
 
21. Un organisme public peut refuser de confirmer l’existence ou de donner communication d’un 
renseignement dont la divulgation aurait pour effet de révéler un emprunt, un projet d’emprunt, 
une transaction ou un projet de transaction relatifs à des biens, des services ou des travaux, un 
projet de tarification, un projet d’imposition d’une taxe ou d’une redevance ou de modification 
d’une taxe ou d’une redevance, lorsque, vraisemblablement, une telle divulgation: 
 
1° procurerait un avantage indu à une personne ou lui causerait un préjudice sérieux; ou 
 
2° porterait sérieusement atteinte aux intérêts économiques de l’organisme public ou de la 
collectivité à l’égard de laquelle il est compétent. 
 
22. Un organisme public peut refuser de communiquer un secret industriel qui lui appartient. 
 
Il peut également refuser de communiquer un autre renseignement industriel ou un 
renseignement financier, commercial, scientifique ou technique lui appartenant et dont la 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à l’organisme ou de procurer un avantage appréciable à une autre 
personne. 
 
Un organisme public constitué à des fins industrielles, commerciales ou de gestion financière 
peut aussi refuser de communiquer un tel renseignement lorsque sa divulgation risquerait 
vraisemblablement de nuire de façon substantielle à sa compétitivité ou de révéler un projet 
d’emprunt, de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds ou une stratégie d’emprunt, 
de placement, de gestion de dette ou de gestion de fonds. 
 
23. Un organisme public ne peut communiquer le secret industriel d’un tiers ou un renseignement 
industriel, financier, commercial, scientifique, technique ou syndical de nature confidentielle fourni 
par un tiers et habituellement traité par un tiers de façon confidentielle, sans son consentement. 
 
24. Un organisme public ne peut communiquer un renseignement fourni par un tiers lorsque sa 
divulgation risquerait vraisemblablement d’entraver une négociation en vue de la conclusion d’un 
contrat, de causer une perte à ce tiers, de procurer un avantage appréciable à une autre personne 
ou de nuire de façon substantielle à la compétitivité de ce tiers, sans son consentement. 
 



   

 
 

 

 

 
 
 




